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CONSTRUCTION D'UNE SALLE SPORTIVE, D’UN 
PALAIS DES CONGRES ET D’UN PARC DES 
EXPOSITIONS A ORLEANS 
-------------------------------------------------------------------------- 
 
ENTREPRISE  : BOUYGUES BATIMENT CENTRE SUD-OUEST 
ARCHITECTE  : JACQUES FERRIER ARCHITECTURE 
ARCHITECTE  : CHAIX & MOREL ET ASSOCIES 
ARCHITECTE JAUGE : POPULOUS 
PAYSAGISTE  : AGENCE TER 
MISE EN LUMIERE : SNAIK 
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DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
Com’et –  45 100 ORLEANS 

SALLE SPORTIVE, PALAIS DES CONGRES ET PARC DES EXPOSITIONS 
ATTESTATION DE L’ARCHITECTE 

CERTIFIANT QUE LE PROJET PREND EN COMPTE L’ETUDE PREALABLE SUR LE PPRI 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTESTATION 
 
 
 
Conformément au code de l’urbanisme, nous certifions que le projet 

Com’et situé au 1 rue du Président Robert Schuman, prend en compte 

l’étude préalable du PPRI (Plan de Prévention des Risques d’Inondation) 

 

 
 
 
Fait à Paris, le 15 septembre 2018 

 
 
 
 
 
 
 
 





 

16, rue des Haies 75020 Paris    tél +33 1 43 70 69 24    email : contact@chaixetmorel.com 

Société anonyme d’architecture à directoire et conseil de surveillance au capital de 264 000 €  

RCS Paris B401262720 - TVA intracommunautaire FR33401262720 - n°S03162 au tableau national de l’ordre des architectes 

 

 

 

 

 

 

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

CO’Met –  45 100 ORLEANS 

SALLE SPORTIVE, PALAIS DES CONGRES ET PARC DES EXPOSITIONS 

 

ATTESTATION DE L’ARCHITECTE 

CERTIFIANT QUE LE PROJET PREND EN COMPTE L’ETUDE PREALABLE SUR LE PPRI 

 

 

 

 

 

ATTESTATION 

 

 

Conformément au code de l’urbanisme, nous certifions que le projet CO’Met situé au 1 

rue du Président Robert Schuman, prend en compte l’étude préalable du PPRI (Plan de 

Prévention des Risques d’Inondation) 

 

 

Fait à Paris, le 14 septembre 2018 

 

 

 

 

Rémy Van Nieuwenhove 
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